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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 59/2022

portant dérogation à l’interdiction de destruction, d’altération ou de dégradation de sites de reproduction
ou d’aires de repos, et à la capture ou enlèvement de spécimens d’espèces animales protégées

Destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos, et capture - déplacement d’amphibiens sur la
commune de Jaunay-Marigny dans la cadre de la création de l’attraction dite « Flume » 

sur le parc du Futuroscope

Le Préfet de la Vienne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R.
411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations
définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  du  12  janvier  2016  modifiant  l’arrêté  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  du  6  janvier  2020  modifiant  l’arrêté  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4o de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2016-016  du  5  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes ;

VU le décret du Président de la République en date du 15 février 2022 portant nomination de M. Jean-Marie
GIRIER, Préfet de la Vienne ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU  l’arrêté n° 86-2022-03-07-00030 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 86-2022-03-09-00002 du 9 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine – Département de la Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Monsieur Rodolphe BOUIN,
directeur général de la Société Parc du Futuroscope en date du 10 février 2022, complétée le 9 juin 2022 ;
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VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine du 1er avril 2022 ;

VU la consultation du public menée du 3 juin au 19 juin 2022 via le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine ;

CONSIDÉRANT que la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article  L.
411-1 est accordée, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la dérogation ne nuise pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de
répartition naturelle et que le projet répond à des raisons impératives d'intérêt public majeur ;

CONSIDÉRANT que les opérations de destruction d’habitats d’espèces animales protégées et  la capture –
déplacement  des amphibiens s’inscrivent  dans le  cadre du projet  de création d’une nouvelle  attraction dite
« Flume » sur le parc du Futuroscope ;

CONSIDÉRANT que, par conséquent, le projet répond à des raisons impératives d’intérêt public majeur ;

CONSIDÉRANT que le bassin détruit constitue un piège écologique ;

CONSIDÉRANT que, par conséquent, il n’existe pas d’autres solutions alternatives ;

CONSIDÉRANT  que la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations des espèces protégées visées par cet arrêté, dans leur aire de répartition naturelle, notamment du
fait des mesures d'évitement, d'atténuation et de compensation à la destruction, l'altération ou la dégradation des
aires  de repos  et  des  sites  de  reproduction  ainsi  qu'à  la  destruction  et  à  la  perturbation  intentionnelle  de
spécimens de ces espèces ;

CONSIDÉRANT  de  ce  fait  que  les  conditions  fixées  à  l’article  L.411-2  du  code  de  l’environnement  sont
respectées et que la dérogation aux interdictions édictées pour la conservation des espèces protégées peut être
accordée ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Vienne,

ARRÊTE

Article premier : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la Société Parc du Futuroscope – RN 10 – CS52000 – Jaunay-Marigny –
86133 Cedex, dans le cadre de la création d’une attraction dite « Flume » sur le parc du Futuroscope.

Article 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à :

• capturer et déplacer des spécimens des espèces animales protégées suivantes : quelques individus du
complexe  des  Grenouilles  vertes  (Pelophylax  kl  esculentus),  de  Grenouille  rieuse  (Pelophylax
ribibundus), de Crapaud épineux (Bufo spinosus), de Crapaud calamite (Epidalea calamita), de Pélodyte
ponctué (Pelodytes punctatus), d’Alyte accoucheur (Alytes obstetricans),

• détruire  les  habitats  d’espèce  animale  protégées  suivantes : la  Grenouille  verte (Pelophylax  kl
esculentus), la Grenouille rieuse (Pelophylax ribibundus), le Crapaud épineux (Bufo spinosus),

Les opérations de capture / déplacement et de destruction des habitats sont localisées sur le jardin des énergies
et dans l’emprise du projet tel que cartographié ci-dessous.
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Article 3 : Durée de la dérogation

La présente dérogation est délivrée, à compter de la date de signature du présent arrêté. Elle est accordée
jusqu’au 31 décembre 2022.

Article 4 : Prescriptions

L’opération de capture / déplacement des espèces mentionnées à l’article 2 s’inscrit sur la période du mois de
septembre 2022 (en dehors de la période favorable de reproduction). Préalablement à l’opération de capture, le
bassin de substitution est fonctionnel pour accueillir les espèces.

L’opération de capture / déplacement est réalisée selon les modalités suivantes : 

Les individus sont capturés manuellement, avec une épuisette et placés à l’humidité (avec un fond d’eau pour les
subadultes et en immersion pour les pontes et larves en veillant à la stabilité de ces dernières) dans des seaux
viviers (contenants à la fois rigides et ventilés).  Le temps de capture sera le plus court possible (une demi-
journée au maximum pour les subadultes), à distance de toute source de chaleur, à l’abri du soleil, et ce jusqu’à
leur libération sur le site de substitution.

Le protocole d'hygiène, préconisé par la Société Herpétologique de France en vue de limiter la dissémination de
la Chytridiomycose, doit systématiquement être mis en œuvre lors de toute intervention de terrain.

Un habitat de substitution de 100 m² dans un bassin d’orage secondaire est créé préalablement à l’opération de
capture / déplacement des amphibiens. Les caractéristiques techniques du bassin sont telles que définies dans
le dossier de demande de dérogation déposé le 10 février 2022.

Des plantes aquatiques sur 40 cm en rive de mare, et des nénuphars en partie basse, sont installés.
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Sur la partie Est du bassin de substitution, une clôture anti-dispersion (spécifique pour les amphibiens) enterrée
de 30 cm, dont le maillage est de 6,5 x 6,5 mm, sur 0,6 m de haut hors sol, avec un bavolet, est mise en place.
La longueur de la clôture est suffisante pour éviter la dispersion des espèces sur la rue de Poitiers.

Le bassin de substitution est entretenu par la mise en place d’un curage partiel suite à un contrôle décennal.

L’étanchéité de la clôture est vérifiée tous les trimestres et juste avant la période de migration des amphibiens.

Les agents en charge des espaces verts sont sensibilisés sur la présence d’espèces protégées aux abords du
bassin de substitution et dans l’enceinte du parc.

Les mesures complémentaires suivantes sont  mises en place : des rampes de sorties en pente douce sont
mises en place dans les bassins, les poteaux creux sont proscrits, les trous au ras du sol sont bouchés, les
câbles sont en priorité enterrés, une réflexion est  menée sur l’intérêt et la pertinence ou non d’un éventuel
passage à faune le  long du circuit  de l’attraction,  une cartographie des  pièges biologiques sur  le parc  est
réalisée, un référent au sein du parc est mis en place pour recenser et éviter les pièges biologiques, des souches
et gros branchages de bois sont installés afin de constituer un habitat de repos pour les amphibiens.

Des  panneaux  d’information  sensibilisant  les  visiteurs  sur  la  mise  en  place  de  mesures  en  faveur  de  la
biodiversité sont installés au sein du parc au droit des aménagements réalisés.

Article 5 : Bilans et suivis

Un  bilan  détaillé  de  l’opération  capture  /  déplacement  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, dans les 2 mois suivants la fin de
l’opération.

Un suivi écologique de la nouvelle mare est mis en oeuvre dès lors que celle-ci est opérationnelle et fonctionnelle
pour les amphibiens (année N). Ce suivi consiste en 1 passage annuel sur 3 ans (années N, N+1, N+2, N+3),
puis 1 passage tous les 5 ans (N+5, N+10, N+15, etc.) et sur une période de 30 ans. L’inventaire de suivis du
bassin de substitution a lieu durant la période de pic d’activité des amphibiens ciblés (courant mai-juin).

Des mesures correctives ou complémentaires de compensation sont mises en oeuvre par le bénéficiaire si les
suivis réalisés démontrent l’inefficacité des mesures « ERC ».
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Article 6 : Modalités de communication des informations environnementales

6.1- Éléments nécessaires à la géolocalisation des mesures environnementales 

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation est tenu de fournir aux services compétents de l’État toutes les
informations nécessaires à la bonne tenue de l’outil de géolocalisation des mesures d’évitement, de réduction, de
compensation et d’accompagnement aux atteintes à la biodiversité liées à ce projet.

À  cette  fin,  le  pétitionnaire  transmet  à  la  DREAL  N-A/SPN  via  l’adresse  e-mail  geomce.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr les éléments listés ci-dessous, avant le 30 mars 2023 :

• une fiche « projet » qui donne les éléments essentiels caractérisant le projet au regard de la procédure (cf. modèle)

• une fiche « mesure » qui détaille chacune des mesures prescrites, à raison d’une fiche par mesure (cf. modèle)

• le fichier « gabarit » qui correspond à une couche type SIG de géolocalisation des mesures au format shapefile
(.shp), produite dans le système de projection L93/RGF93 (EPSG : 2154).

La couche SIG doit être remplie conformément aux prescriptions identifiées dans la table attributaire du gabarit
créée dans l’outil SIG (QGIS) et aux prescriptions identifiées dans la Notice d’utilisation (cf. Notice d’utilisation du
fichier gabarit).

L‘ensemble des modèles à utiliser pour les éléments listés ci-dessus, ainsi que la notice d’utilisation du fichier
gabarit,  sont  accessibles  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine,  par  le lien  suivant  :
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donnees-environnementales-
par-a10758.html (ou en saisissant « GéoMCE » dans la barre de recherche de la page d’accueil du site internet).

Les modifications de données de géolocalisation sont fournies selon le cadre ci-dessus, au fur et à mesure de
leur mise en œuvre, soit a minima annuellement, jusqu’à la mise en œuvre complète des mesures. 

6.2-Dépôt des données brutes de biodiversité

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation doit également contribuer à l’inventaire national du patrimoine
naturel  par  le versement des données brutes de biodiversité  acquises à l'occasion des études d'évaluation
préalable ou de suivi des impacts réalisés dans le cadre des projets d'aménagement soumis à l'approbation de
l'autorité administrative. On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons,
d'habitats  d'espèces  ou  d'habitats  naturels,  recueillies  par  observation  directe,  par  bibliographie  ou  par
acquisition de données auprès d'organismes détenant des données existantes.

À  cette  fin,  le  pétitionnaire  verse  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/ les
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion des études de
suivi des impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes échéances que les suivis
afférents, et le récépissé de dépôt doit être transmis sans délai à la DREAL N-A/SPN.

Article 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.
En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

Article 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.
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Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature auront libre accès à la zone dans laquelle s’effectue l’opération
autorisée par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

Article 10 : Voies et délais de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire, ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le

site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Vienne. Dans ce cas,
la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du délai
de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article 11 : Exécution

La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Vienne,  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires de la Vienne,
le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Vienne sont chargés, chacun en ce
qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Vienne et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 30 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur adjoint

Jacques REGAD
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